
 

 

 

 

 

Charleville-Mézières, le 3 décembre 2021 
 

Monsieur Mickaël ADAMKIEWICZ, 
Secrétaire Académique - A&I UNSA Reims 
 
à 
 
Monsieur le Recteur de l’Académie de Reims 
Chancelier des Universités 
1 rue Navier  
51082 REIMS Cédex 

 
            Madame Isabelle AVIGLIANO, 

Cheffe de bureau des relations sociales et de 
l’accompagnement des personnels (BRSAP) 

 

 
 
Objet : Mise en place d’un groupe de travail sur le barème des suppressions de postes. 
 
 
 
Monsieur le Recteur, 
 

 

Depuis plusieurs années le syndicat A&I UNSA et l’UNSA Education vous demandent la mise en place d'un groupe de travail pour l’élaboration 
d’un nouveau barème pour déterminer les suppressions de postes au sein des établissements. 
 
Lors du précédent GT du 12/02/2021, Madame la secrétaire générale d’académie avait répondu favorablement à notre demande énoncée en 
déclaration liminaire, à savoir la mise en place d’un GT dès la rentrée 2021/2022 afin de pouvoir y consacrer le temps nécessaire à une juste 
application. Il avait même été précisé et reconnu par l’employeur la nécessité d’une transparence de cette décision.  
 
À ce jour et faute d’avoir été convoquée à un quelconque groupe de travail, la section A&I UNSA réitère sa mise en place afin d’être 
partie prenante sur le barème des suppressions de postes en établissements. 
 
En cas de suppression de poste, il revient aux chefs d’établissement de répartir son personnel administratif entre le secrétariat et l’intendance. Pour 
limiter les suppressions de postes en intendance qui ont pour conséquence d’engendrer une situation désastreuse pour les agents et le service, 
l’employeur avait annoncé lors du GT du 12/02/21 qu’il pourrait élaborer un guide à destination des chefs d’établissements après avoir obtenu un 
tableau récapitulatif des postes par catégorie dans les EPLE. 
 
La section A&I UNSA souhaiterait savoir si ce tableau récapitulatif a été rédigé. 
 
Je vous remercie par avance de la réponse que vous apporterez à ma requête. 
 
Les représentant�e�s élu�e�s du personnel du syndicat Administration et Intendance de l’UNSA section académique de Reims vous prient de 
croire, Monsieur le Recteur, à notre indéfectible attachement aux valeurs du service public de l’Éducation nationale. 
 
 
 
 

Le Secrétaire Académique,  
A&I UNSA académie de Reims 

 
Mickaël ADAMKIEWICZ 

 
 
 
 
 
 


